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L’ANNÉE 2024 RESTERA CELLE OÙ L’EXTRÊME-DROITE 
A FAILLI PRENDRE LE POUVOIR PAR LES URNES EN FRANCE...

EXTRÊME-DROITE
LE DANGER N'EST PAS ENCORE ÉCARTÉ

...et  le  feuilleton  n’est  certainement  pas
terminé. L’année avait mal commencé avec la
promulgation d’une loi  « Asile  Immigration »
préparée par Darmanin, votée et saluée par le
Rassemblement  National.  SUD  éducation  a
largement  participé  aux  mobilisations  contre
cette loi dans le Puy de Dôme et l’Allier aux
côtés  d’associations,  de  partis  et  de
syndicats.
De la  même manière,  SUD éducation  a
beaucoup  œuvré  à  construire,  dans
l’unité, une riposte des personnels face au
projet  régressif  et  réactionnaire  dit  du « choc
des  savoirs »,  projet  que  trois  ministres
successifs  ont  tenté  d’imposer  durant  l’année
scolaire  2023-2024.  Poursuivant  cette  logique
de  destruction  de  l’école  publique,  la  rentrée
scolaire  2024 est  prévue avec toujours moins
de postes que la précédente. 
De  la  déroute  du  camp  présidentiel  aux
élections européennes, le président a décidé de
dissoudre  l’Assemblée  Nationale  provoquant
ainsi de nouvelles élections législatives. Lui et
son camp portent ainsi la responsabilité par leur
politique  d’une  présence  toujours  plus

importante  de  l’extrême-droite  à  l’Assemblée
Nationale.  Ils  étaient  89,  ils  sont  désormais
143. Et il aura fallu une énorme mobilisation
populaire  dans laquelle  SUD éducation 63/03
et Solidaires Auvergne ont pris leur place pour
éviter que l’extrême-droite dirige le pays.
Rien n’est gagné et notre syndicat dont la tâche

principale  reste  la  défense  de  l’École
publique et laïque, de ses personnels et de
ses  élèves,  se  doit  de  contribuer  à  la
réflexion  et  aux  mobilisations  pour

promouvoir  une école  de  la  coopération,
au service de tous les élèves et particulièrement
des enfants issus des classes populaires.
« Une autre société, une autre école » c’était
le  slogan  fondateur  de  la  fédération  SUD
éducation en 1998. Il reste plus que jamais
d’actualité.  Rejoignez-nous  pour  soutenir
cette  idée,  travailler  ensemble  à  sa
construction,  être  plus  nombreux  dans  les
écoles,  les collèges, les lycées, à l’université
ou dans les services pour résister ensemble
au  néolibéralisme,  à  l’autoritarisme  qui
l’accompagne et à la destruction de l’École
publique.
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La laïcité est pour SUD éducation 63/03 une
condition  nécessaire  pour  permettre  aux
élèves  d’évoluer  à  l’école  dans  de  bonnes

conditions. Elle garantit en effet la mise à
distance du religieux, dans le respect de

la liberté de conscience affirmée dans
la loi  de séparation de 1905. En ce
sens l’Ecole publique et laïque est la
seule  école  de  toutes  et  tous,  à
l’inverse  de  l’enseignement  privé,
première  forme  de  séparatisme
imposé  aux  enfants  au  nom  de  la

diversité des origines. 
Le  RN  n’a  rien  contre  les  écoles

privées surtout si elles sont catholiques,
Macron non plus. Elles volent pourtant à

l’Ecole  publique  laïque  une  part  toujours
plus  importante  de  son budget.  Les  élèves
les plus en difficulté sociale ou scolaire en

sont les premières victimes. SUD éducation

Ces dernières décennies gouvernées par les
libéraux  ont  largement  transformé  notre
société :  disparition de services publics de
proximité notamment dans les campagnes,
dégradation des services publics en général
avec une perte sensible de moyens, casse du
code  du  travail,  réformes  des  retraites,
criminalisation  des  chômeurs·euses,  lois
sécuritaires, etc.
Cela a engendré une perte des repères, une
défiance  envers  nos  institutions,  et  des
conditions  de  vie  plus  difficiles  pour  des
millions de nos concitoyen·nes. 
Sur cette désespérance, le FN/RN a réussi à
faire croire (bien aidé il faut l’admettre par
certains  médias  mainstream)  qu’il  était  la

solution  au  libéralisme,  alors-même  qu’il
n’a  jamais  été  du  côté  des  travail-
leurs·euses.
Rien  que  ces  deux  dernières
années,  on  peut  rappeler  deux
exemples  emblématiques  (il  y
en a bien d’autres) : il a voté
contre une hausse du SMIC à
2500€, contre le gel des prix
sur les produits  de première
nécessité. Il a laissé entendre
qu’il  était  contre  la  dernière
réforme des retraites avant de
devoir admettre qu’il ne voulait
rien y changer.
Le RN a réussi  à  convaincre  des

Le libéralisme favorise la montée
de l’extrême-droite

Pour lutter contre l’extrême droite,
il faut une école publique laïque

Rectorat : intimidations
contre les personnels

Alors que de nombreux personnels ont
participé  aux  manifestations  contre
l’extrême-droite,  certains  rectorats  ont
envoyé un mail aux collègues pour leur
demander de « s’abstenir de participer
à  toute  manifestation  ou  cérémonie
publique  de  nature  à  présenter  un
caractère  électoral. »  C’est
parfaitement  illégitime  (cela  ne
concernait  en  réalité  que  les
fonctionnaires  amenés  à  y  participer
dans l’exercice de leur fonction). SUD
éducation  rappelle  que  le  légendaire
« devoir de réserve » n’existe que pour
nos  supérieur·es  hiérarchiques
(DASEN, recteurs, etc.). 

Le devoir de réserve n’existe (toujours) pasEn finir avec une école libéralisée
Depuis 15 ans, l’école a vu
nombre  de  réformes
libérales qui ont gravement
mis  à  mal  le
fonctionnement  des
établissements  et  détorioré
les  conditions  de  travail
des  personnels :  moins  de

RASED,  plusieurs
réformes  des  collèges,
plusieurs  réformes  du
lycée général, du Bac et
post-Bac,  plusieurs

réformes  des  lycées
professionnels,  plusieurs  réformes  de  la
formation des enseignant·es, une tentative
sous  Blanquer  de  mettre  les  écoles  sous
l’autorité  des  chef·fes  d’établissement  du
2nd  degré,  une  réforme  du  statut  de  la
direction dans le premier degré, nombre de

changements  de  programmes…  La
dernière réforme du « Choc des savoirs »
est dans la ligne des réformes précédentes :
la  mise  au  pas  des  personnels,  la
désorganisation des fonctionnements. Cela
contraint  les  personnels  à  s’adapter  en
permanence et à travailler toujours plus…
Ainsi, ils ont de moins en moins de temps
pour réfléchir collectivement à contester.
Au  final,  ce  sont  d’abord  les  élèves  qui
pâtissent  de  ces  politiques :  moins
d’heures  d’enseignement,  une  moins
bonne  prise  en  charge  des  difficultés
scolaires, toujours plus d’élèves par classe,
toujours  aussi  peu  de  moyens  pour  les
élèves en situation de handicap…
Pour  en  finir  avec  ces  politiques,  il  faut
établir  un rapport  de force favorable aux
personnels, il faut se syndiquer. Rejoignez-
nous !
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Cotisations : (voir grille ci-dessous), peut être fractionnée en plusieurs versements. Faire autant de chèques
que de versements et indiquer au dos les mois d'encaissement souhaités, 31 août 2024 au plus tard.

ATTENTION ! Pour le salaire net, ne pas lire en bas du bulletin de salaire mais le montant 
avant prélèvement à la source.

Bulletin d'adhésion 2024-2025
Déjà adhérent-e en 2023-2024  □                   Nouvel-le adhérent-e
□ 

Nom :
Prénom :
Adresse personnelle : 

code postal :                    ville :
Tel:  Portable : 
E-mail :
Établissement / service :

Corps :
Discipline :                                   Échelon :
Titulaire / non titulaire / Retraité-e :
Je peux être correspondant·e local·e sur mon lieu de travail (recevoir de la 
doc et l'afficher sur le panneau syndical ou la mettre dans les casiers) : □ 

Date :                            Signature : 

SUD éducation peut utiliser les renseignements ci-dessus pour m'adresser des
publications. J'autorise SUD éducation à faire figurer ces informations dans des
fichiers et traitements automatisés dans les conditions fixées par les articles 26
et 27 de la loi du 06/01/1978. Cette autorisation est révocable par moi même dans
les mêmes conditions que le droit d'accès.

Vous pouvez également faire un don à SUD éducation 63/03. Dans ce 
cas, vous pouvez faire un chèque séparé, et préciser si vous le souhaitez 
l’affectation à la caisse de grève et/ou à la caisse de solidarité générale 

(soutien à des luttes en cours, aux sans-papiers, à des associations, etc.).
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